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Extrait du compte rendu de la 554e réunion du Conseil de l'UEO (14
décembre 1979)
 

Légende: Le 14 décembre 1979, lors d’une réunion du Conseil de l'Union de l'Europe occidentale (UEO), les
représentants français et britanniques indiquent leurs intérêts respectifs pour la préparation du projet de
réponse à la recommandation 341 de l’Assemblée sur les conséquences de l’évolution de la situation au
Proche-Orient pour la sécurité de l’Europe.

Source: Conseil de l'Union de l'Europe occidentale.Extrait du compte rendu de la 554ième réunion du
Conseil de l'UEO tenue le 14 décembre 1979. III. Questions concernant l'Assemblée. CR (79) 11. 1 p. Archives
nationales de Luxembourg (ANLux).http://www.anlux.lu. Western European Union Archives. Secretariat-
General/Council's Archives. 1954-1987. Organs of the Western European Union. Year: 1979, 01/11/1979-
30/04/1980. File 202.413.999.11. Volume 1/1.
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E3CTRA.IT DU COMPTE RENDU DE LA REUNION

DU CONSEIL DE L'U.E.O. TENUE LE Ity l<î 7<7 ,

DOSSIER NO.

CR ( 7 1  ) //

Le Secret.-.ire génlr 1, M. Longerst&ey, préride.

III. QUESTIONS CEI„EDITANT I*ASSEMBLEE

1. Vingt-cinquième session, ordinaire (Deuxième nar t i e) 
del1 Ase 5 2 2.0 Ïle et recoin."rmndations adressées au Conseil 
TDoc. C (79) le3)

- L'Assemblée a adopté neuf recommandâtions à l'adresse 
du Conseil, numérotées de 336 à 344, dont le texte a été 
distribué aux délégations sous la cote C (79) 163.

Le Président note qu’un projet de réponse à la recommar
dation No 342 sur la situation en Iran a déj' été établi et sera
soumis au Conseil sous le point suivant de l ’ordre du jour.

Après un bref échange de vues, la tâche de préparer des 
projets de réponse à sept des autres recommandations de 
l'Assemblée est réoartie comme suit:

Recommandation No 336

Recommandation No 337

Recommandation No 338

Recommandation No 339

Recommandation No 340

Recommandation No 343

Recommandation No 344

sur l'équilibre des forces: délégation 
allemande ;

sur les conditions politiques d'une 
coopération européenne en matière 
d.'armements: délégation britannique*

sur la définition des besoins et 
l'acquisition des armements en Europe 
occidentale: délégation néerlandaise;

sur les bases industrielles de la 
securité de l'Europe - Principes 
directeurs dégagés à la suite du 
colloque des 19, 16 et 17 octobre 1979: 
délégation française;

sur l'amélioration du- statut du 
personnel de l'U.E.O.•
Secrétariat général;

sur les techniques en milieu polaire: 
délégation belge;

sur les entreprises réalisées en 
collaboration par le Brésil et l'Europe 
- Conséquences pour l'Europe: délégation 
italienne.

Quant à la recommandation No 341 sur les conséquences de 
l'évolution de la situation au Proche-Orient pour la sécurité de 
l 'Europe,, II. SAUVAGNARGUES consultera ses autorités sur la possi
bilité aue la délégation française la prenne en charge.

N. PERGUSSON indique que la délégation britannique 
accepterait, le cas échéant, de préparer un projet de réponse.

Le PRESIDENT observe qu'il conviendrait que le groupe 
de travail puisse entamer l'examen des projets de réponse au 
début du mois de février prochain de manière à, disposer de 
suffisamment de temps peur mener ses travaux à leur terme dans 
des conditions satisfaisantes d'ici à la prochaine session de 
l'Assemblée (2 au 5 juin) - et ceci d'autant jplus que figureront 
également à son ordre du jour les projets à établir par le 
Secrétariat général pour le vingt-cinquième rapport annuel du 
Conseil. Dans ces conditions, il suggère que, corme 1 'an^dernier, 
la date du 20 janvier soit fixée comme objectif pour le dépôt 
des projets de réponse aux recommandations de l'Assemblée.

Il en est ainsi convenu.


